
03 Janvier 1935 
Faisons le point 

 
Au seuil de cette année nouvelle, faisons le point : les dix derniers jours de décembre 

nous auront, du reste, suffit pour marquer nos positions. 
 
Contre un matérialisme désordonné,  
LE JOUR EST SPIRITUALISTE 
Parce que les œuvres les plus grandes, les plus cohérentes et les plus effacées, les plus 

« matérialistes » même, portent la marque d’une pensée méthodique et appliquée. Pour nous, un 
libanisme, si modeste qu’il soit, peut et doit avoir sa doctrine. Et c’est la doctrine qui manque, 
autant au Liban qu’à la France mandatée au Liban, c’est l’esprit, c’est le nerf. 

 
Sans être chauvin, 
LE JOUR EST NATIONAL 
Parce qu’il sait que le Liban possède en soi les éléments qui constituent une patrie, 

éléments qu’il importe à présent pour nous de révéler et de mettre en valeur. C’est parce que le 
JOUR est national qu’il défend la Chambre, moins pour ce qu’elle est, que pour ce qu’elle 
représente, que pour ce qu’elle pourrait être. 

 
LE JOUR EST LIBRE 
Parce qu’il croit que la liberté est la première condition de la compétence, de la pensée et 

de l’action. C’est parce qu’il est libre qu’il s’élève contre les prétentions intellectuelles de ceux 
qui ont vendu leurs services au plus offrant. C’est parce qu’il est libre qu’il désire que le Libanais 
le devienne et qu’il combattra ceux qui veulent lui donner la soumission aveugle pour idéal et 
pour ligne de conduite. 

 
Enfin 
LE JOUR EST MANDATAIRE 
Parce qu’il considère le Mandat comme une nécessité politique et que le Mandat français 

correspond pour les Libanais à des affinités spirituelles. C’est parce qu’il est mandataire que le 
JOUR, en se faisant l’écho de l’opinion  libanaise indépendante, entend servir le Mandat. 

La collaboration franco-libanaise qui, malgré ses quinze ans d’existence, reste pour ainsi 
dire improvisée, le JOUR la veut, précisée dans la lettre et dans l’esprit. Cette collaboration qu’il 
suffirait actuellement au JOUR de prendre pour programme, il la veut digne et loyale. Une telle 
collaboration exige une législation, une doctrine et un esprit nouveaux. 

C’est vers cet effort constructif que le JOUR dirige son action. 
 
 
 


